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Retrait de certaines bouteilles de type B05 de protoxyde d'azote pour cryothérapie de 
la société Air Products Médical

La société Air Products Médical retire du marché certaines bouteilles(*) de type B05 de 
protoxyde d'azote pour cryothérapie suite à l'incompatibilité d'une vanne à tube plongeur 
avec l'utilisation de certains dispositifs de cryothérapie risquant d'endommager ceux-ci. 

(*) Ces bouteilles sont identifiables de la façon suivante : les vannes comportent un point 
bleu sur le robinet sous la sortie gaz, et / ou une rondelle en plastique de couleur orange 
située à la base du robinet sous la rondelle colorée d'épreuve.

Cette information ne concerne pas le protoxyde d'azote pour inhalation Air Products Médical, 
médicament d'anesthésie générale. 

Les données figurant dans HosmaT sont présentées uniquement pour faciliter l’accès des professionnels à 
l’information essentielle. Aux fins d’interprétation et d’application, seule fait foi la publication de l'AFSSAPS.

http://www.hosmat.fr 
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